 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  31 JANVIER 2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le trente et un janvier, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LEMÉNOREL Claude, Maire.
Etaient Présents : MM DELASALLE - LEVALLOIS René – Melle BOUVET Delphine – M. NOURRY Jean-Pierre : Maires-Adjoints ;

M. ROUSSEL Louis  - Mme VALLÉE Régine – M. LECUYER Christophe -  Mme JOSSE Claudine   – M. POISNEL Jean-Luc
 Absente Excusée : Mme  GIUDICELLI Nadine

Secrétaire de séance :   Mademoiselle BOUVET Delphine

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  APPROBATION de l’AVANT-PROJET des TRAVAUX de VIABILISATION du LOTISSEMENT de la POMMERAIE et DÉTERMINATION du PRIX de VENTE des PARCELLES 

Approbation du programme des travaux et demande de subvention D.G.E.

Monsieur le Maire présente le devis estimatif des travaux de viabilisation du lotissement communal de « la Pommeraie » établi par Monsieur Doligez et arrêté à la somme de 316 000 euros hors taxes.L’étude comprend entre autres le coût de la création de la  voie nouvelle destinée à la desserte des différents lots ; cette  opération  est susceptible d’être éligible à la Dotation Globale d’Equipement et est  évaluée à la somme de 133 200 euros hors taxes.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, : 

· approuve le projet tel que présenté ;
· sollicite une subvention au titre de la dotation globale d’équipement de l’exercice 2008 ; 

· s’engage à ne pas commencer  les travaux avant mi-2008 et en tout état de cause avant que le dossier ne soit accepté ;

· s’engage à financer les travaux, outre la subvention DGE à venir, sur les fonds libres ou par emprunt ;

· décide de poursuivre l’opération et, compte tenu du montant estimatif des travaux, décide de procéder à la dévolution des travaux sous forme d’appel d’offres ouvert ;

·  invite le maître d’œuvre à préparer les dossiers de consultation.

Détermination du prix de vente des parcelles

Monsieur Claude Leménorel,  Maire  et Madame Régine Vallée, conseillère municipale, intéressés par l’achat éventuel d’une parcelle du futur lotissement, s’étant retirés, le conseil municipal examine le coût total approximatif des dépenses à engager, à savoir :
· prix d’acquisition du terrain………………………

101 712.43 €

· coût de la viabilisation……………………………

377 936.00 €

· Frais divers (géomètres, urbaniste, maître d’œuvre)

  20 000.00 € soit  499 648.43 €
Et fixe le prix de vente des parcelles à 40 euros le mètre carré TTC.

II –CHOIX du MAÎTRE d’ŒUVRE pour l’AMENAGEMENT de l’ANNEXE de l’ANCIENNE ABBATIALE

Suite à la consultation parue dans la presse le 13 décembre dernier, six candidatures ont été reçues pour  la maîtrise d’œuvre relative à  la création d’un restaurant dans le bâtiment existant de l’annexe de l’abbatiale. Deux cabinets sont installés à Saint-Lô, un à Agneaux, un à Colombelles et deux à Paris. Tous ont des références  en matière de bâtiments publics ou de cuisines collectives mais peu en matière de restaurant particulier.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· retient le principe de la candidature de Monsieur Didier BOSCHER, architecte D.P.L.G à Saint-Lô (Manche) ;

·  invite et autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir ;
· précise qu’une décision définitive ne pourra être engagée qu’après examen de l’étude détaillée du projet d’un point de vue financier pour la commune et pour l’exploitant.
III – PASSATION d’un AVENANT au CONTRAT d’ASSISTANCE TECHNIQUE du SERVICE d’ALIMENTATION en EAU POTABLE suite à la FUSION – ABSORPTION du SEBOV par  la STGS

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Saint Sever avait confié à la Société SEBOV une mission d’assistance technique des services de production et de distribution de l’eau potable ; le contrat commencé le 1er janvier 2003 pour une durée de cinq ans a expiré le 31 décembre 2007.


Or, considérant qu’au cours de l’année 2007 la Société SEBOV a  fusionné avec la société STGS, il y a lieu de passer un avenant pour permettre la poursuite du contrat et  le paiement de la facture de 2007. 


Par ailleurs, la durée du contrat ayant expiré,  il devra être procédé à la passation d’un nouveau contrat.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord de principe à la signature d’un avenant ayant pour objet  la prise en compte de la nouvelle dénomination du co-contractant et la prolongation exceptionnelle du contrat d’une année dans les mêmes conditions financières afin que soient menées les démarches de mise en concurrence pour la passation d’un nouveau contrat qui prendrait effet le 1er janvier 2009.
IV – QUESTIONS DIVERSES
-------
Convention de location Vantyghem


Suite à la constitution d’une société Civile de Moyen entre Monsieur Michel Vantyghem, kinésithérapeute et son associée, il y a lieu de passer un avenant à la convention signée avec la Commune, le 22 décembre 1993, pour la location à usage professionnel des locaux  sis 16 rue de la Gare.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à la passation et à la signature d’un avenant n° 2 ayant pour objet la prise en considération de la nouvelle entité du locataire à savoir SCM Scalène (au lieu de Monsieur Michel Vantyghem). Le changement prendra effet au 1er janvier 2008.
--------
Adhésion au SEROC

Par délibération en date du 21 novembre 2007, le conseil communautaire a décidé d’adhérer au Syndicat Mixte du SEROC (traitement et valorisation des déchets ménagers de la Région Ouest Calvados) pour la compétence obligatoire qui consiste dans le traitement  des déchets ménagers et assimilés, la gestion des quais de transfert, la gestion de la plate-forme de compostage, le transport, le tri, la valorisation, le stockage ou l’élimination de l’ensemble des déchets produits ou collectés sur son périmètre.

L’adhésion à un syndicat mixte n’étant pas inscrite dans les statuts de la communauté de communes « Intercom Séverine » il convient que les communes membres délibèrent à la majorité qualifiée pour autoriser cette adhésion en application de l’article L 5214.27 du C.G.C.T.


En conséquence, il vous est proposé d’autoriser la communauté de communes Intercom Séverine à adhérer au SEROC au titre de la compétence « traitement des déchets ménagers pour la compétence obligatoire qui consiste dans le traitement  des déchets ménagers et assimilés, la gestion des quais de transfert, la gestion de la plate-forme de compostage, le transport, le tri, la valorisation, le stockage ou l’élimination de l’ensemble des déchets produits ou collectés sur son périmètre.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise l’adhésion de l’Intercom Séverine au Séroc.

--------
Gendarmerie : installation d’une VMC dans deux logements

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal décide de rapporter sa délibération du  10 décembre 2007  approuvant la mise en place, par les Etablissements Clarelec, d’une ventilation mécanique à la Gendarmerie. Cette délibération est en effet  jugée illégale par la Sous-Préfecture de Vire au motif qu’en sa qualité de gérant de la société devant effectuer les travaux, Monsieur le Maire n’aurait pas du prendre part au débat.
--------
Balisage spécifique à l’entrée des villes-étapes de Saint-Michel

Dans le cadre des célébrations organisées à l’occasion du 13ème centenaire de la fondation du Mont Saint Michel qui se dérouleront en 2008, l’association des chemins du Mont propose la mise en place d’un balisage à l’entrée des villes – étapes  et d’un pupitre d’interprétation retraçant l’histoire de l’Abbatiale et des chemins. La dépense prévisionnelle est de l’ordre de  1 048.10 euros.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord de principe à la participation de la dépense explicitée ci-dessus. Il demande que la mise en place du pupitre d’interprétation retraçant l’histoire de l’Abbatiale se réalise en concertation avec l’Intercom Séverine qui par l’intermédiaire de sa commission « Tourisme » a prévu les mêmes dispositions.
-------
Résiliation du bail de la Trésorerie


Suite à la fusion de la Trésorerie de Saint-Sever avec celle de Vire, les locaux de Saint-Sever seront vacants le 31 janvier 2008. La Trésorerie Générale souhaite savoir si il y a lieu de restituer les lieux avant l’expiration des délais prévus.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de respecter les délais prévus au bail et prend acte que ce dernier sera résilié au 30 juin 2008.

-------
Dédommagement de la SMACL


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, de la SMACL,  le chèque de 455.42 euros correspondant au solde du dédommagement prévu dans le cadre du sinistre subi aux WC publics place de la Mairie en 2007.
-------- Demande de subventions 


L’attribution des subventions communales annuelles sera examinée lors d’une prochaine réunion du conseil municipal mais l’examen d’un certain nombre de demandes nécessitant une réponse urgente est proposé au conseil municipal. Il s’agit en effet de :
1° - un projet humanitaire étudiant « le rallye automobile RAID 4L TROPHY » qui a pour objet l’acheminement de soixante tonnes de matériel éducatif au profit des enfants du Désert. Le projet est présenté par Alexis Huet de Saint-Sever, Membre de l’Association Défi d’aventures qui sollicite une participation au financement de l’opération ;
2° - un séjour en Espagne au profit de l’élève Caroline Lecomte, domiciliée à Saint-Sever et scolarisée à l’EREA d’Hérouville Saint-Clair (Etablissement Régional d’Enseignement Adapté). Le coût estimatif de la dépense est de 384.55 euros par élève ;
3° - de deux voyages l’un en Espagne, l’autre en Italie au profit d’élèves (6 pour l’Espagne et 1 pour l’Italie) domiciliés à Saint-Sever et scolarisés au Collège Jean Vilar de Saint-Sever.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

· d’attribuer  les sommes suivantes :

1° - Association défi d’aventures – 1, Résidence des Bruyères à Vaudry …………….. :    150 €

2° - Foyer socio-éducatif d’Hérouville saint Clair………………………………………. :     70 €.
· de se limiter, pour le collège Jean Vilar,  à la participation au financement de la classe de neige qui profite à un ensemble d’élèves et de ne pas financer les voyages linguistiques.
------
Demande d’emplacement : 


Le conseil municipal, prenant en compte l’ouverture récente de la pizzeria dans le centre de Saint-Sever, décide de ne pas donner suite à  la demande de Monsieur Christophe LE MARCHAND tendant à obtenir  l’autorisation de stationner un jour  de la semaine pour y vendre des pizzas-Kebab à emporter.
-------
Des locaux pour l’AVPPS


L’AVPPS est à la recherche de locaux.
------
Remplacement de la Sauteuse de la cuisine du collège

Le conseil général a émis un accord de principe au remplacement et au financement partiel de la sauteuse de la cuisine du collège mais pour des raisons comptables demande que la commande soit passée par la Commune. Un appel à la concurrence a été lancé et la proposition des établissements Barthélémy Auffray serait à retenir pour un montant de 6 338.57 euros TTC.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· invite Monsieur le Maire à passer la commande dans les meilleurs délais et  l’autorise, en vertu de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités locales, à mandater, en attendant le vote du budget primitif de 2008, la dépense au chapitre 21 du budget d’investissement de 2008 ;

· prend acte que les crédits nécessaires seront bien inscrits à la section d’investissement du B.P. de 2008 et que la participation du conseil général de 75 % sera déduite de la participation communale qui sera demandée lors de la restructuration générale de la cuisine prévue en 2008/2009.
-------
Divers

· 
L’Abbé Langlois fait parvenir ses vœux et ses remerciements pour l’amélioration de la circulation des piétons dans le centre de Saint-Sever.
· 
Les gîtes de France remercient la municipalité pour la mise à disposition de la salle du camping pour la réunion régionale de leurs adhérents.

· 
Constitution des bureaux de vote pour les élections des 9 et 16 mars prochains

En prévision des prochaines échéances électorales, le conseil municipal procède à la constitution des différents bureaux de vote à mettre en place.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 1er février 2008.









Le Maire :










Claude Leménorel
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